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:, 
V? présent règlement approuvé par le Conseil d,Administration de la Caisse 
d�s Ecole� de Petit-Bourg le 29 septembre 2008 régit le fonctionnement de la 
cq,ntine scolaire. ll a subi des modifications le 12 avril 2016. 

A½.tide 1 : Fonctionnement 
L� service de restauration scolaire fonctionne dès le premier jour de la 
r�ntrée. La restauration scolaire n'est pas un service obligatoire. 
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..Ai'ticle 2 : !nscTiption 
Pq,ur bénéficier de la restauration scolaire, l'inscription préalable est 
obligatoire. Elle s'effectue dans les locaux de la cuisine centrale à la rue 
Etienne Portécop à Petit-Bourg. 
Aiµcun enfant ne sera accepté au restaurant scolaire sans l'accomplissement 
dé, cette formalité. L'inscription obtenue est valable pour l'année scolaire en 
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cqurs. 
Cd;,nditions d7inscri.ption : la Caisse des Ecoles se réserve le droit de refuser 
l'i,.'D.scription aux enfants ayant déjà montré un comportement susceptible de 
constituer un danger pour eux ou pour les autres. 
Ea -cas d'impayé de Fanrn.ée précédente, :H n'y a1ll!�a pas de miouveHe 
i'n:8c:riptfon tant CJIU!.e fa dette ne se:ra pas rég1ée. 

A..�icle 3 : P:rix des :repas 
Lé, prix des repas est voté par le Conseil <l'Administration de la Caisse des 
E&oles et encadré par arrêté ministériel. 
Dap.s le prix de revient du repas, il faut intégrer les frais de fabrication des 
repas, les frais de personnel pour la préparation et le service à table, les frais 
de: surveillance, l'amortissement du matériel et des locau.x ... La· 
pi?.rlicipaticrn. dem..a.ndée aux_ familles n.e représente qu'une partie du 
cd.ût du repars. ' -
Ai-ticle 4: Paiement 
Lej paiement_ sera effectué mensuellement avant le 15 de chaque mois dans 
le� locaux de la cuisine centrale en espèces ou par carte bancaire, ou en 
ligne par le biais du portail famille, avant le 20 du mois. 

Eri cas de repas impayés, les familles seront invitées à régulariser ceux-ci 
três rapidement, par lettre circulaire, qui mentionnera l'exclusion de l'élève 
d� restaurant scolaire jusqu'au règlement des sommes dues. 



Ar:ticle 5 : T:raitement médical - AlleEgies - Accident 
Traitement médical. : le personnel municipal ainsi que les animateurs 
chp.rgés de la surveillance et du service de la cantine ne sont pas habilités à 
a®J_inistrer des médicaments aux enfants au moment des repas (sauf cas 
p8.fLticuliers : P.A.I. -projet d'accueil personnalisé-) 

' 

Al!lergies/régime: le restaurant scolaire n'est pas en mesure d'accueillir des 
enfants qui ont un régime particulier (huile d'arachide, ceu.fs, etc ... ). Lors de 
l'irp.scription, une décharge sera signée. 
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Ai;cident : en cas d'accident bénin, les agents ainsi que les animateurs 
peuvent donner de petits soins. 
Eri, cas' de· problème plus grave, ils contacteront les secours, médecin, 
p�mpiers et préviendront les parents. En cas d'un transfert (hôpital, retour 
au; domicile ... ) l'enfant ne sera pas accompagné par un agent communal. 

Ai1tide 6i : Pi-ise des E"epas 
Le� agents commu_-r1aux et les animateurs veillent au bon déroulement des 
repas. Cette surveillance active mettra l'accent sur l'hygiène, le partage 
équitable-des rations. 
Us agents refuseront l'introduction dans les réfoctoires d'objet dangereux ou 
gêp.ant (ciseaux, billes, ballon ... ). Ils incitent les enfants à observer une 
atj:itude et une tenue correcte et respectueuse. Les repas doivent être pris 
dc:µis le calme. 
Pa,r, ailleurs, les agents et les animateurs se doivent d'apporter une aide 
oc�asionnelle aux plus petits. Pour les enfants de maternelle, cette 
assistance est obligatoire. 

Aiitide 7: Responsabilité Assu.rance 
Sè\Jls, les enfants inscrits sont placés sous la responsabilité des agents 
co!Ilmunau.,""{ et des animateurs pendant le créneau horaire de 11h30 à 13 h 
20. 
Le;s enfants doivent impérativement être assurés en périscolaire (soit 
re�ponsabilité civile soit assurarice de l'école) pour le temps de cantine. 

A.:riticle 8 : Règles de savoir-vivre 
Il :est rappelé que la restauration scolaire n'est pas obligatoire, c'est une 
possibilité offerte aux familles, mais en retour, les enfai.-its doivent respecter 
les règles de vie en collectivité. 
Leis enfç3._TJ.ts doivent respecter : • 

les agents et tenir compte de leurs recommandations voire de leurs 
remarques, 
la tranquillité de leurs camarades 

,- les locaux et le matériel 

Leis comportements portant préjudice à la bonne marche du restaurant 
scolaire, les écarts de langage volontaires et répétés feront l'objet de petites 
sai-ictions (chai.-igement de table, mise à l'écart momentanée ... ). 




